
      Bureau des concours 

 

 
 
 

Arrêté de nomination des membres du jury du concours externe pour le recrutement des secrétaires 
administratifs de classe supérieure de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur au titre de la session 
2025 

 
La rectrice de la région académique Normandie, rectrice de l’académie de Normandie, 
chancelière des universités ; 
 

 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée relative aux droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi n° 84-
16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat ; 

 
Vu le décret n° 2004-1105 du 19 octobre 2004 relatif à l’ouverture des procédures de recrutement dans la fonction 
publique de l’Etat ; 

 
Vu le décret n° 2009-1388 du 11 novembre 2009 portant dispositions statutaires communes à divers corps de 
fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique de l’Etat ; 

 
Vu le décret n° 2010-302 du 19 mars 2010 fixant les dispositions statutaires communes applicables aux corps des 
secrétaires administratifs des administrations de l'Etat et à certains corps analogues relevant du décret n° 2009-1388 du 
11 novembre 2009 portant dispositions statuaires communes à divers corps de fonctionnaires de la catégories B de la 
fonction publique de l’Etat ; 

 
Vu l’arrêté du 5 octobre 2005 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre chargé de l’éducation nationale aux 
recteurs d’académie en matière de recrutement et de gestion de certains personnels stagiaires et titulaires des services 
déconcentrés relevant du ministre chargé de l’éducation nationale ; 

 
Vu l'arrêté du 20 décembre 2010 fixant la nature et le programme des épreuves des concours de recrutement des 
secrétaires administratifs de classe supérieure ou grade analogue des administrations de l'Etat et de certains corps 
analogues ; 

 
Vu l’arrêté du 25 janvier 2011 fixant les modalités d’organisation et la composition du jury des concours de recrutement 
dans le corps des secrétaires administratifs de l’éducation nationale et de l'enseignement supérieur ; 

 
Vu l'arrêté du 27 janvier 2025 autorisant au titre de l'année 2025 l'ouverture de concours externe pour le recrutement 
de secrétaires administratifs de classe supérieure de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieure ; 
 

ARRÊTE 
 
 

ARTICLE 1 : 
 

Le jury académique de Normandie du concours externe pour le recrutement de secrétaires administratifs de classe 
supérieure de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur pour la session 2025, est composé comme suit : 

 
Présidente du jury : 

 
Madame DUQUESNOY Valérie – Personnel de Direction - Collège A. Collet - Moulins-la-Marche 

 
Vice-présidente du jury : 

 
Madame DEFURNE Nora - Attachée d’Administration de l’Etat - Collège G. Guillemot, Mondeville 

 
Membres du jury : 
 

Madame FILLIEUL Floriane - Attachée Principale d’Administration de l’Etat – Collège Marie Curie - Bernay 

Madame DIESNIS Delphine - Attachée d’Administration de l’Etat - Collège Simon Delaplace - Caen 



Monsieur LE GOFF Yvan - Secrétaire Administratif de Classe Supérieur – Rectorat Académie de Normandie - Caen 

Madame GIRARD Julie - Secrétaire Administrative de Classe Exceptionnelle – Collège A. Chartier - Bayeux 

Madame LEQUART Véronique - Secrétaire Administrative de Classe Exceptionnelle - Collège St Vaast La Hougue 

Madame MONCUIT Stéphanie - Attachée Principale d’Administration de l’Etat – Collège La Vanlée - Bréhal 

Madame GOUGEON Amandine - Attachée d’Administration de l’Etat - Rectorat Académie de Normandie – Rouen 

Madame LE- GUEN Marie-Hélène, professeure d’économie-gestion 

Monsieur COLLEDANI Laurent, professeur de comptabilité 

 

ARTICLE 2 : 

 

Est désigné(e) en qualité de suppléant(e) en vue de pallier un éventuel empêchement des membres du jury cités ci-dessus :  

 

Madame PERETTE Catherine - Attachée Principale d’Administration de l’Etat - Rectorat Académie de Normandie - Caen 

Monsieur ABAIR Mohammed, professeur d’économie-gestion 

Monsieur ALLAIN Yvon, professeur de comptabilité 

 

ARTICLE 3 : 

 

Le secrétaire général de l’académie de Normandie est chargé de l’exécution du présent arrêté. 

 

Fait à Caen, le 27/03/2025 

 

               
       La rectrice de la région académique Normandie, 

            rectrice de l’académie de Normandie, 

                  chancelière des universités,  

 

 

     

         Valérie CABUIL 

 


